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UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS TOUS ÂGES 
 
 

       
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

                  Lundi 13 juin 2022 

                 Mayenne       
               
Présents : François AMBOLET, Bernard BODIN, Ariane CHARTIER, Françoise CLAUDEL, Françoise 
DAVID-SCIARA, Pierre DOUILLET, Monique FALLEAU, Michèle JEGAT, Geneviève LANGLOIS, 
Christian LATRY, Yvon LE GALL, Lisette LE TEXIER, Céline MENIL, Nicole PETITOT, Stéphane 
RAVAILLE, Marie-Denise RISS-COLY, Michel TESSEIDRE.  
Excusés : Charlotte AMANDIO, Eric HENRY, Michelle VACHE, François VELLAS. 
 
 

1.CR du CA du 10 mai 2022  

 
Contre : 0 Abstention : 0    Pour : adopté à l’unanimité  

   
2. Rapports moral et financier  

2.1 Rapport moral présenté par le président 
2.2. Rapport financier présenté par le trésorier 
 
Les membres du CA ont reçu ces 2 documents, en ont pris connaissance. Les textes figureront dans le PV 
dans le PV l’AGO 

 
3. Politique de partage des conférences et des cours  
Proposer des règles pour les demandeurs et pour les « offreurs » : 

1. tout offreur est demandeur à titre gratuit 
2. l’offreur s’engage au respect total du droit à l’image et du droit d’auteur 
3. l’UFUTA peut proposer une convention simple aux conférenciers (aide aux UTLs) 
4. Convention de l’UFUTA avec la structure offreuse 
 Cession du droit de diffusion à l’UFUTA 
 Versement d’une subvention par l’UFUTA à la structure offreuse (1000€) 
5. Pour la structure demandeuse la convention passe par l’UFUTA  
Assorties d’une cotisation spécifique de la structure demandeuse, la structure offreuse en est 
dispensée.  
Ou avoir une cotisation unique à 150 € pour toute structure demandeuse / 1 an  
Pour les grosses structures : inciter à être « offreur »  

 
Remarques diverses : 
UIA Créteil avait enregistré les conférences pendant la pandémie : inscription à chaque conférence 
UTL Essonne : conventions avec les conférenciers ; plusieurs cas de figures  
 
Partage ou mise à disposition des conférences serait une bonne aide pour les petites structures  
Possible frein chez les conférenciers  
Recenser les conférences gratuites pour débuter. Démarrer modestement pour impulser. 
Retrouver la solidarité ; Le partage c’est l’avenir.  
 
4. Chardons 2024 
Récapitulatif des dates des divers prix  
 Plumes : 2023 et 2025 
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 Prix de la recherche 2024 et 2026 : en même temps que les Assises 
Nouveau prix : Introduire le théâtre : à étudier lors du prochain CA 
Harmonisation des divers règlements : faire proposition d’amendement 
 

Contre : 0 Abstention : 0    Pour : adopté à l’unanimité 

 
 

5. Préparation de l’AGO du 15 juin 2022  
 Ordre du jour 
 Accueil des délégués : prévoir 3 personnes 
 
Points à aborder : plan de communication de l’UFUTA, les Assises et les tables rondes, réponses des 
candidats à la présidentielle au courrier de l’UFUTA. 
 
9. Informations  
*Ambition 2024 :   

- intégrer dans la Convention multipartite les Régions de France, le ministère de la Culture  
- élargissement au sein de l’Enseignement supérieur 
-financement de l’Etat 

 
* Tableau des décisions à mettre à jour.  
 
 

La secrétaire        Le président de l’UFUTA 

         
  Céline MENIL     Stéphane RAVAILLE  

 


